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Accueil de résidences de création
Contexte / Esprit
Le Théâtre des Doms - son équipe, ses contacts, son infrastructure - veut développer et affirmer le processus de "résidence de création" d’artistes professionnels de la Communauté Wallonie-Bruxelles s’exprimant dans diverses disciplines.

Il s’agit d’accueillir, d’encadrer et de soutenir les processus de création d’un projet artistique sur un temps précis dans l’espace du Théâtre des Doms.

C’est-à-dire, pour un projet candidat, prendre en charge certains frais (1), mettre à disposition une infrastructure (2), assurer un certain accompagnement (3) et ce pendant un temps déterminé (4).

Le Théâtre des Doms veut privilégier des projets en devenir, centrés sur des esthétiques et des auteurs contemporains (prioritairement issus de Belgique francophone), menés par des artistes ou des équipes peu soutenus structurellement et dont la finalité vise la diffusion hors Communauté française.

Le Théâtre des Doms veut offrir un contexte propice à la recherche, au développement, à la finition d’un projet de création, et ce, grâce à l’environnement favorable proposé, à la notion d’éloignement du "quotidien d’origine", à la disponibilité d’une équipe d’accueil et d’un équipement technique. 
Deux options de résidences sont développées : celles liées à la programmation et aux divers partenariats qui nous animent (Le festival de danse des Hivernales-fin févr./début mars, Festo Pitcho (public jeune) en avril-, Cité Nez Clown en mars, la Fête de la Musique le 21 juin, Drôle(s) d’Hip Hop-octobre et novembre- et les résidences "libres" (en fonction des candidatures).

Ce qui permet de proposer des expressions artistiques différentes : théâtre, danse contemporaine et urbaine, jeune public, musiques…

Huit résidences au maximum sont retenues par saison. 
Chaque résidence donne lieu à une convention spécifique.

Une étape de présentation de travail au public peut-être envisagée, ou toute autre rencontre (« scolaire », professionnelle, ateliers…). A définir ensemble selon les volontés et les projets.

Possibilité d’occuper l’espace de travail toute la journée. Horaire indicatif : 10h-22h.

                                    ), 

(1) Frais : transport (coût du TGV Bruxelles/Avignon aller/retour ou défraiement kilométrique depuis Bruxelles selon le barème WBI : forfait au km de 0.50€/km pour l’utilisation d’un camion ou d’une camionnette et 0.2841€/km pour l’utilisation d’une voiture + péages remboursés sur facture, logement sur place, nourriture (frigo achalandé en début de résidence), équipement scénographique du lieu.
(2)  Infrastructure: 3 chambres de 2 lits avec douche et lavabo, grande loge et buanderie, cuisine équipée, réseau wifi, et salle de spectacle (Régie son, Régie lumière, Outillage de construction, Matériel audiovisuel).
(3) Accompagnement : un régisseur disponible selon un horaire à définir préalablement, une démarche de mise en relation de la part de l’équipe (centre de ressources, rencontre des professionnels de la région, visionnements publics…).
(4) Durée : 1 à 2 semaines
Calendrier d’accueil en résidence 
Automne
Dossiers de candidature à rendre avant le 1er mars qui précède (pour une décision au 31 mai)

· Septembre (deuxième quinzaine)

Résidence Musique avec participation aux apéros Jazz dans la cour du Théâtre.

(Renseigner le dossier de candidature spécifique)

· Octobre
Résidence Hip Hop (danse, musique, slam, …)

Possibilité de présentation dans le cadre du festival Drôle(s) d'Hip Hop
· Novembre

Résidence libre
· Décembre

Résidence libre
Hiver - Printemps 
Dossiers de candidature à rendre avant le 15 septembre qui précède (pour une décision au 31 octobre) 
· Janvier

· Résidence libre
· Février 
Résidence Danse

Possibilité d'une présentation dans le cadre du festival de danse des Hivernales

· Avril (première quinzaine)

Résidence Jeune Public
Possibilité d'une présentation dans le cadre du festival Festo Pitcho 
· Mai
Résidence libre
· Juin (7 au 21)    ! Candidature à déposer avant le 1er décembre !
Résidence Musique
Concert dans le cadre de la Fête de la Musique (21 juin) en plein air (scène 4m x 4m)
Les dossiers de candidatures doivent être envoyés de préférence par courrier électronique (dans un format compatible avec WORD) à l’adresse info@lesdoms.eu ou au Théâtre des Doms, 1bis, rue des Escaliers Sainte Anne F- 84000 Avignon 

Pour info, merci de consulter la fiche technique (dimensions salle)

http://www.lesdoms.be/fr/infos_tech.php

DOSSIER DE CANDIDATURE (Max 2 pages)

Voici les éléments à faire apparaître dans le dossier de candidature
Nom de la compagnie ou de l’association

Représentée par /contact 
Nom du projet
Type de résidence
Le projet en bref

Bref historique de votre travail
Calendrier de création
Coproducteurs/soutiens/subventions
Nom et fonction des résidents
Besoins techniques spécifiques (consulter fiche technique de notre salle)
· Besoin de notre régisseur? Pour le son ? La lumière ? La vidéo ? Quelle fréquence ? Préciser.
Dates et durée souhaitées
Vous pouvez nous joindre cv, dvd, photos, dossier envoyé pour une de demande de subvention, etc.[image: image1.png]



PAGE  
Page 3 sur 3
Candidature Résidence

[image: image2.png]